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La procédure a suivre pour la pension
alimentaire

Par Abrousse Axel, le 31/03/2017 à 19:10

bonsoir 
ma question est la suivante , je vis à l'île de la réunion je suis divorcé et j'ai deux enfants qui
sont en région Parisienne j'ai un fils de 22 ans bientôt qui ne fait plus d'étude et qui ne
recherche pas du travail non plus que dois-je faire pour la pension alimentaire .

Par Visiteur, le 01/04/2017 à 13:42

Bonjour,
Malheureusement pour vous, vous lui devez assistance alimentaire.

Par Abrousse Axel, le 02/04/2017 à 18:30

ET jusqu'à quel dois-je le faire....?? 
c'est a dire lui versé la pension
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